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QUEBEC




	FÉDÉRATION DE TRIATHLON DU QUÉBEC

4545, av. Pierre-De-Coubertin C.P. 1000, succ. M                      

Montréal (Québec)  H1V 3R2
Tél. : (514) 252-3121  Téléc. : (514) 252-5328 

info@triathlonquebec.org   http://www.triathlonquebec.org


Adhésion membre régulier (élite, groupe d’âge, jeune, entraîneur, administrateur)
 (Veuillez écrire en lettres moulées ou version électronique. Voir instructions à l’endos)

	Numéro de membre 2005 Triathlon Québec
	
	Courriel :

	NOM
	


	PRÉNOM
	

	TQ peut, de temps à autres, céder la liste nominative de ses membres à des organismes qui vont l’utiliser à des fins de prospection commerciale ou philanthropique. Si vous refusez que TQ transmette vos renseignements personnels à des fins philanthropiques ou commerciales, veuillez cocher la case qui suit : _____



	
Sexe 
     M ____   F  ____
	DATE 

DE NAISSANCE

	ANNÉE
	MOIS
	JOUR
	TAILLE

(PI/PO)
	POIDS

(LBS)

	
	
	
	
	
	
	

	ADRESSE PERMANENTE
	

	n° civique/rue :








	Ville :

	Province :

	Code postal :

	Pays :

	Téléphone résidence : (         )                              Téléphone travail : (         )

	ADRESSE ACTUELLE
	

	n° civique/rue :


	Ville :

	Province :

	Code postal :

	Pays :

	Téléphone :   (              )

	Catégorie
	Age au 31-12-06
	Année naissance
	Prix individuel
	Prix club

	
	Taxes inc.
	Cochez
	Taxes inc.
	Cochez

	U7
	7 ans et moins
	1999 et après
	12 $
	
	12 $
	

	U9
	8 - 9 ans
	1997 – 1998
	12 $
	
	12 $
	

	U11
	10 - 11 ans
	1995 – 1996
	12 $
	
	12 $
	

	U13
	12 – 13 ans
	1993 – 1994
	17 $
	
	17 $
	

	U15
	14 - 15 ans
	1991 – 1992
	17 $
	
	17 $
	

	U19
	16 - 19 ans
	1987– 1990
	40 $
	
	35 $
	

	Élite
	20 ans et plus
	1986 et avant
	85 $
	
	75 $
	

	Universitaire
	*Joindre formulaire
	
	85 $
	
	75 $
	

	Groupe d’âge
	18 ans et plus
	1988 et avant
	50 $
	
	40 $
	

	Entraîneur chef
	
	
	69 $
	
	57 $
	

	Entraîneur adjoint 
	
	
	46 $
	
	35 $
	

	Président
	
	
	
	
	35 $
	

	Officiel
	
	
	
	
	0 $
	

	Rabais pour membres de clubs si inscriptions reçues par le club en un seul paiement et avant la date limite du 

31 mars 2006.

Tout junior désirant une carte élite devra faire une demande spéciale. Communiquez avec le bureau pour les détails

Signature obligatoire à l’endos


Reconnaissance de risque et respect des règlements

Je, soussigné, reconnais que la pratique du triathlon, duathlon, aquathlon, triathlon d’hiver et des sports connexes régie par la fédération  comportent l’existence de dangers et de risques réels de blessures et d’accidents. Je déclare connaître la nature et l’étendue de ces dangers et de ces risques et j’accepte librement et volontairement de les courir. Je déclare enfin avoir pris connaissance des règlements de sécurité de la fédération de triathlon du Québec et des règles de participation ci-jointes et j’accepte de m’y conformer.

En foi de quoi j’ai signé à ____________________, ce ______________ 2006.  Signature:_____________________________________

                                                     ville                                  jour/mois

Je soussigné(e), détenteur de l’autorité parentale ou tuteur de l’enfant mineur, déclare avoir pris connaissance de la déclaration imprimée ci-dessus et consens à ce qu’il (elle) participe à des activités de triathlon.

En foi de quoi j’ai signé à ____________________, ce_______________2006.  Signature: __________________________________

                                               ville                                         jour/mois

	ATTENTION

LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE
1. Écrire en lettres moulées (caractère d’imprimerie).

2. Si vous adhérez pour la première fois à TQ, veuillez joindre au formulaire une photocopie de votre certificat de naissance, ou une photocopie lisible de votre carte d’assurance maladie.

3. Si vous n’êtes pas citoyen canadien, veuillez joindre une photocopie de votre certificat de résidence permanente ou, en autre cas, l’autorisation de courir à l’étranger de la fédération nationale de votre pays d’origine.

4. Si vous changez d’adhésion à un club en 2006, vous devez joindre le formulaire de libération du club auquel vous adhériez en 2005.  Ce formulaire est disponible au bureau de TQ.

5. Le paiement doit être fait par chèque ou mandat-poste au nom de Triathlon Québec ou en argent comptant.

6. Le club auquel vous adhérez doit obligatoirement être affilié à TQ en 2006 pour que le nom du club apparaisse sur votre licence.  Dans le cas contraire, TQ vous identifiera comme licencié indépendant et des frais de 5 $ seront chargés pour faire la correction de la licence.


	RÈGLES DE PARTICIPATION

En adhérant à la Fédération de triathlon du Québec en 2006, vous vous engagez à respecter les règles de conduite suivantes ainsi que toute autre règle de la fédération tel que décrit dans les documents officiels disponibles sur le site Internet de Triathlon Québec.

5.1
Un triathlon implique beaucoup d’athlètes. Les tactiques de course font partie de l’interaction entre athlètes. Chaque athlète doit donc :

5.1.1
 Faire preuve en tout temps d’esprit sportif;

5.1.2
 Être responsable de sa sécurité et de celle des autres; 

5.1.3
 Connaître les règlements de course qu’il peut se procurer auprès de TQ;

5.1.4 Respecter la réglementation de la sécurité routière et les instructions officielles de course;

5.1.5
 Traiter les autres athlètes, officiels, bénévoles et spectateurs avec courtoisie et respect;

5.1.6
 Éviter toute forme d’agressivité verbale;

5.1.7
 S’il viole consciemment le règlement de course, rapporter l’infraction à un officiel et, si nécessaire, se retirer aussitôt de l’épreuve;

5.1.8 Informer les officiels de son retrait.

5.2
Dopage

5.2.1
 TQ condamne l’utilisation de substances artificielles destinées à augmenter la performance. Les athlètes doivent respecter les RÈGLEMENTS DE TRIATHLON CANADA POUR LE CONTRÔLE DU DOPAGE et les RÈGLES GÉNÉRALES DE PROCÉCURE;

5.2.2
 Tous les athlètes d’élite et juniors sont tenus de se familiariser avec les RÈGLEMENTS DE TRIATHLON CANADA POUR LE CONTRÔLE DU DOPAGE et les RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE PROCÉDURE, dont les tests de contrôle médical, les obligations et les procédures de tests, les procédures d’appel, les sanctions et enfin, les substances interdites.  Les versions mises à jour se trouvent sur le site Internet de Triathlon Canada (www.triathloncanada.com).


	· Votre licence vous procure une assurance de responsabilité civile ainsi qu’une assurance-accident valides à l’entraînement et en compétition, selon les termes et conditions identifiés dans les polices d’assurance.  Une couverture d’assurance-accident additionnelle est recommandée lorsque vous voyagez à l’extérieur du Canada. Tout dommage doit être reporté à l’assureur dans les 30 jours suivant l’accident et toute preuve doit être fournie dans les 90 jours suivant l’accident, faute de quoi, toute réclamation sera refusée.

· Vous pouvez obtenir les informations de la semaine concernant les compétitions provinciales, nationales et internationales au Québec sur le site Internet de TQ  (www.triathlonquebec.org).
· Une liste des clubs affiliés à TQ dans votre région de résidence, le Règlement de compétition ainsi que le Règlement de sécurité sur route et piste sont disponibles aux bureaux de TQ de même que sur le site Internet.

· Nous recommandons fortement aux débutants de participer au Programme d’initiation à la compétition offert par les clubs affiliés à TQ.


	La lutte au dopage sportif

Si vous souhaitez avoir des renseignements concernant les produits dont l’usage est interdit, communiquez avec le :

Centre canadien pour l’éthique dans le sport

2197, promenade Riverside, bureau 300, Ottawa (Ontario)  K1H 7X3; Tél. : (613) 521-3340 

Télécopieur : (613) 521-3134; courriel: info@cces.ca


